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Pinasces, nmais un état détaillé, ditinet,
· pésitif, pfir lequel Phbon. membresa-
niiënt qùe'lies étaient les aceusations 1
profêréës 'contre lui, et il était prêt à
† fiiYe fàee. Il pourrait dire, pour
rirnfrbnitibn de cette Chambre, qu'en
ainifant que l'dministration des Dimanes
dumauvea-it-Brunswick et 'de là Non-
velteæeosse était coneernée. Panicien
gouvernement avait eu à lutter contre
de grandes difficultés ef un grand desa-
vauitagre. Ce n'était peut-être pas un
fait cotinu de la Clhambre que le mon-
sieur qui fut nommé, il y a. plusieurs
années 'passées, au -poste ilhportant
d'inspecteur des Douanes, un gentil-
homme d'une grande habilité et jouis-
sant d'une grande considération comnme
employé fut mablheureusenient attaqué
dé folie, et fut envoyé à, asile dès
aliénés, il y a· déjà longtemps. Sons
ces' èirconstaneer malheureuses. il
répugnait au gouvernement de :nom-
mer un successeur à oe fonction-
naire tant qu'il y durait la mini-
d-re chance de traiter avec sweès sa
maiheureuse maladie, et qu'il pût re-
preidre ses fonctions; En conséquence
de o fait, la chargë d'Inspecteur des
Douanes se' trouiva vaoante pendant un
tenips cônsidérable, et ce ne fat q'
une période comparativement récente
que le gourernëméînt trouva le cas dé-
sespéré, et nomma un officier à cette
ehàtge. Lui (M. TuPPnR) était prêt à
admettre, que sons ces circonstances, il
pouvait ne pas y avoir en cette stricte
vigilance qu'auitrement le gouverne-
ment .urait pu exercer; mais il n'était
pasAsa connaissancejusqu'à ce moment
qutaucune chose ne soit arrivée dans le
dW rtenient des Douanes de la·Non-
veleEcosse ou du Nouvean-Brunswick
qui pût montrer qu'il eût manqué à son
devoir.' Comme de raison, il v avait le
cas de St. Jean qui avait été soumig à
l'exa ien: du comité des Comptes Pu-
bli-cCe, toutefois, était antérieur au
teinpsMù il -adeepta la position de mi-
nistre des Douanes-et l'administra-
tion montra. du monment que ce fat
soumis à l'examién du comité, une
grande:rigueur qui tenait presque de
la'sévérité. Le ministre des Finances
avait indiqué ùn place qui, dit-il,avait
été la- résidénce du dernier ministre
des -Domanes, oùm système très-relAché
pré"1ait.Il n'avait pas la moindre
idée d4 Y'endreiirauquel référait l'ihon.

membre, et s'étant acquitté des devoirs
de sa position au meilleur de sa con-
naissance; ilipouvait assurer la Cham-
bre que, s'il y avait de la négligence
dans aucun port, il n'en connoissait
rien. Il était vrai que sous l'ancien
système dans la Nouvelle-Ecosse, on
accordait une liberté considérable aux
collecteurs; que dans les villes de cam-
pagne et dans les villages, c'était la
pratique pour les collecteurs de laisser
souvent passer des marchandises entre
les mains des nmarehands sans être
payés d'avance pour les droits. -1
était possible que ce système fut, jus-
qu'à ni- certain point, adopté par
quelques-uns des officiers ; mais dans
toites ces circonstanees, l'officier 4tait
tenu rsponsable, et il ne eonnaissait
aucun cas où un seul dollar ait été
perdu pour le revenu par aucune négli-
gence de (e genre. Si l'on pouvait
citer aucun eas. il serait- content de
donner des explications. Ce dont il se
plaignait dans l'énoncé fait par le mi-
nistre des inances, était que les aces-
satiois étaient insinuées plutôt que
faites en termes qui permissent à un
membre ayant occupé la position de
ministre des Douanes.; d'y faire face et
d'y Jépondre commë il' eorvién#, et
d'une manière, il en était convaincu,
qui donnerait satistactiôn à'la Chambre.

L'Hox. . BURPÏEE dit qu'il ne
comprenait pas que son collègue, l'hon.
ministre des Finances, eut *couÈé le
membre pour Cumberland d'aucune
négligence de devoir, pendant qu'il
était ministre des Dotianes. Il était
vrai, cependant, comme son collègue
avait dit, qu'il s'était r?issé des erreurs
pendant que l'hor. membre pour Cun-
berlhnd était à la tête de ce départe"
ment. Ces errem-s avaient été révélées
pa- des inspecteurs. nommés par le
gouvernement actuel, qui avaient fait
l'inspection (les bureaux dans les Pro-
vinces de la Nouvelle-Ecossc, du Non-
veau-Brtinswick,dequébecet d'Ontario;
et dans quelques eas, ces erreurs avaidnt
commencé à se glisser deptis 1868. On
avait trouvé que ce, erreurs entrai-
naient une perte à deux places -de

6,000, et elles avaient été continu4es
depuis 18838. Il paraît que les percep-
teurs âaient dans Phabitude de per-
mette&.ux marchands denlever des
marchandises des ent#epôte, bateaux à
vapeur ou chais, 'éáns coidêr s'ils


